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Préambule.

Le fonctionnement de certains services de la direction générale pour l'armement (DGA) peut conduire à mettre
en place des ingénieurs, cadres technico-commerciaux et des techniciens (ICT) relevant d'un service auprès
d'un autre service du ministère de la défense. Celui-ci est alors « mis pour emploi ».

C'est la situation d'un ICT relevant d'une autorité, dite autorité organique, qui exerce ses fonctions au profit
d'une autre autorité, dite autorité opérationnelle, du ministère de la défense.

La mise pour emploi ne peut être mise en œuvre que dans le respect des dispositifs réglementaires et
contractuels qui régissent les agents concernés. Elle ne doit pas être confondue ni assimilée à la mise à
disposition qui est une position statutaire du fonctionnaire et qui ne concerne pas les contractuels.

La présente circulaire qui intervient en complément de la circulaire no 301319/DEF/SGA/DFP/PER/2 du 15
mai 2001 (n.i. BO) a pour objet de définir les principes généraux applicables aux ICT mis pour emploi
lesquels ne relèvent pas de la circulaire précitée. Une information doit être communiquée à chaque intéressé
qui a la possibilité d'exprimer ses observations. Une convention, passée en tant que de besoin entre l'autorité
organique et l'autorité opérationnelle, peut la compléter dans la mesure où les modalités qu'elle prévoit ne
portent pas atteinte aux dispositions réglementaires applicables aux ICT mis pour emploi.

La présente circulaire s'applique à tous les ingénieurs et cadres technico-commerciaux et des techniciens
recrutés sur contrat à durée indéterminée (CDI) ou déterminée (CDD) et relevant du décret 88-541 du 04 mai
1988 (BOC, p. 2549) et de son arrêté modifié du même jour (BOC, p. 2550) relatifs au régime d'emploi des
ICT de la zone des comptes de commerce ou de l'arrêté du 4 mai 1988 modifié (BOC, p. 2555) relatif au
régime d'emploi de la zone budgétaire.

Lorsque la mise pour emploi correspond à une mobilité géographique ou fonctionnelle pour exercer des
fonctions qui ne sont pas explicitement prévues par le contrat de travail, la mobilité est formalisée par un
avenant au contrat de travail.

Dans les autres cas, la mise pour emploi et son terme sont formalisés par une décision individuelle prononcée
par l'autorité organique détentrice des délégations de pouvoirs ou de signatures en la matière, qui la notifie à
l'intéressé et à l'autorité opérationnelle en mettant en copie le bureau chargé de la gestion des ICT de niveau I
ou de niveau II.

Les ICT mis pour emploi exercent leurs fonctions selon les directives de l'autorité opérationnelle.

Lors de la mise pour emploi, les ICT conservent le droit d'user de toutes les voies de recours à l'encontre des
décisions les concernant.



1. MODALITÉS D'ADMINISTRATION ET DE GESTION APPLICABLES AUX INGÉNIEURS, CADRES
TECHNICO-COMMERCIAUX ET DES TECHNICIENS MIS POUR EMPLOI.

Le principe général de la mise pour emploi maintient les compétences de l'autorité organique en la matière,
dans le cadre des délégations de pouvoirs prévues par les textes réglementaires, en y associant étroitement
l'autorité opérationnelle qui assure l'administration et la gestion de proximité. L'intervention des deux autorités
ne doit pas faire perdre de vue la nécessité impérative de respecter les délais prévus par la réglementation en
vigueur. En tout état de cause, cette double intervention doit s'effectuer dans des délais propres à garantir les
droits des intéressés, notamment par le recours systématique aux télécopies et aux moyens de communication
informatisée (intranet) pour la transmission des pièces des dossiers dans l'attente de l'envoi des originaux du
dossier par la voie postale. Il est souligné que l'utilisation de moyens de communication en temps réel ne doit
cependant pas conduire à s'affranchir des précautions visant à garantir la confidentialité des informations
transmises.

Il est précisé que le personnel mis pour emploi continue d'être comptabilisé au titre des effectifs budgétaires
de son autorité organique. Sa rémunération et les charges sociales correspondantes (RCS) restent à la charge
de l'autorité organique.

    1.1. L'administration et la gestion de proximité.

Elle concerne essentiellement le suivi des droits à congé annuel, les autorisations d'absence, les missions et la
formation des ICT.

Les modalités définies ci-après sont applicables dans le respect de dispositions réglementaires propres au
régime d'emploi des ICT.

1.1.1. Organisation du temps de travail.

L'autorité opérationnelle fixe les horaires et les conditions de travail au sein des services.

S'il existe des périodes annuelles de fermeture de ces services, celles-ci doivent être arrêtées selon les
dispositions de la circulaire 25493 /DEF/SGA du 17 juin 1980 (BOC, p. 2339) relative à la fermeture des
établissements pendant les périodes de congés annuels. Les ICT qui y sont mis pour emploi participent à la
consultation préalable des personnels que l'autorité opérationnelle est tenue d'organiser.

En revanche, ils ne sont pas consultés par leur autorité organique si, le cas échéant, une modalité analogue est
prévue par celle-ci pour ses propres services.

1.1.2. Les droits à congé annuel.

Les ICT conservent les droits auxquels ils pouvaient prétendre au titre de la réglementation avant leur mise
pour emploi.

L'autorisation de prendre des congés annuels est accordée par l'autorité opérationnelle au vu d'un état des
droits à congé établi par l'autorité organique. L'autorité opérationnelle assure le décompte des droits. Un état
des droits restants est fourni à l'autorité organique à l'expiration de la mise pour emploi.

1.1.3. Les autorisations d'absence.

Les demandes des ICT sont examinées par l'autorité opérationnelle qui prend la décision de les accorder ou de
les refuser en application de la réglementation en vigueur applicable aux ICT/DGA.

1.1.4. Les missions.

Lorsqu'un ICT mis pour emploi est envoyé en mission, c'est l'autorité qui est à l'origine de la décision qui
établit l'ordre de mission et impute la dépense qui correspond au remboursement des frais de déplacement sur



son budget de fonctionnement. Cette autorité fournit à l'agent les moyens nécessaires à son déplacement (titre
de transport, véhicule…). L'agent envoyé en déplacement peut bénéficier des avances sur frais de
déplacement.

1.1.5. La formation.

Les actions de formation relèvent conjointement de l'autorité organique et de l'autorité opérationnelle.

Les autorités organique et opérationnelle veillent à la cohérence des décisions prises en matière de formation
par un échange régulier d'informations portant sur chaque ICT.

Les entretiens annuels de formation et l'établissement du plan annuel de formation des ICT mis pour emploi
relèvent de l'autorité opérationnelle qui tient compte des orientations proposées par l'autorité organique pour
l'élaboration du plan et des directives du plan de formation DGA ou DCN (selon la provenance de l'intéressé).

Les actions de formation (ainsi que les frais de déplacement y afférents) au profit des ICT mis pour emploi
sont imputées sur le budget de l'autorité organique à l'exception de celles liées au poste ou initiées par
l'autorité opérationnelle. Toutefois, lorsque les frais afférents à la formation des ICT mis pour emploi sont
intégrés dans le budget de fonctionnement des autorités opérationnelles, il appartiendra à ces autorités
opérationnelles de les financer.

L'autorité opérationnelle est informée des actions de formation initiées par l'autorité organique au profit des
ICT mis pour emploi. L'autorité opérationnelle prend les mesures nécessaires pour assurer le bon
fonctionnement du service. En outre, elle informe l'autorité organique des actions de formation qu'elle initie
au profit des ICT mis pour emploi.

Lorsqu'un ICT est envoyé en formation, il a vocation à rejoindre, à l'issue de cette formation, l'établissement
dans lequel il exerçait ses fonctions sauf si l'intéressé a présenté une demande de mutation ayant reçu
l'agrément des autorités opérationnelle et organique.

    1.2. L'administration et la gestion en association.

La mise pour emploi nécessite une collaboration étroite entre l'autorité opérationnelle et l'autorité organique
pour la préparation de certains actes d'administration et de gestion des ICT concernés.

Cette collaboration se traduit notamment par des avis émis par l'autorité opérationnelle sur les demandes
formulées par les ICT mis pour emploi avant leur transmission à l'autorité organique.

Il est rappelé par ailleurs que les demandes formulées par des ICT mis pour emploi, à l'exception de celles
examinées au point 1.1 ci-dessus, sont adressées à l'autorité organique par l'intermédiaire de l'autorité
opérationnelle avec le souci constant du respect des délais les plus courts.

L'autorité organique prend la décision dans les limites de ses compétences et des délégations de pouvoirs dont
elle est détentrice en application des dispositions du décret autorisant le ministre de la défense à déléguer
certains de ses pouvoirs en matière d'administration et de gestion du personnel civil des services déconcentrés
et de son arrêté d'application [ décret 2000-1048 du 24 octobre 2000 (BOC, p. 4676) autorisant le ministre de
la défense à déléguer certains de ses pouvoirs en matière d'administration et de gestion du personnel civil des
services déconcentrés et arrêté du 24 octobre 2000 modifié (BOC, p. 4678) relatif à l'application du décret
2000-1048 du 24 octobre 2000 ].

    1.3. Les modalités applicables à toutes les catégories d'agents.

1.3.1. Congés autres que les congés annuels.

Pour les congés de maladie, de maternité ou d'adoption, d'accompagnement d'une personne en fin de vie, de
formation professionnelle, de formation syndicale et de participation aux activités des organisations de



jeunesse et d'éducation populaire, l'autorité opérationnelle adresse dans les plus brefs délais la pièce
justificative (arrêt pour maladie, certificat de grossesse, justificatif d'adoption, etc.) ou la demande de l'ICT à
l'autorité organique qui prend et notifie la décision individuelle dans le respect des délais réglementaires.

Pour les congés de longue maladie, les congés de longue durée, les congés de grave maladie, d'accident du
travail ou de maladie professionnelle, l'autorité opérationnelle transmet avec avis la demande de l'ICT à
l'autorité organique. Cette dernière instruit le dossier dans le respect des délais prévus selon les procédures
habituelles et notifie la décision à l'intéressé et à l'autorité opérationnelle.

Les congés sans rémunération des ICT sont évoqués au point 1.4.

1.3.2. Travail à temps partiel.

Les ICT qui travaillent à temps partiel au moment de la mise pour emploi en conservent le bénéfice dans les
conditions prévues par la décision leur accordant cette modalité d'exercice du travail, sauf s'ils demandent à
reprendre leur travail à temps complet.

S'ils formulent une demande de renouvellement ou de modification de travail à temps partiel, celle-ci, qui suit
la procédure énoncée à l'alinéa suivant, est examinée avec la plus grande bienveillance.

La demande de travail à temps partiel d'un ICT mis pour emploi est transmise dans les délais réglementaires à
l'autorité organique par l'autorité opérationnelle avec avis bienveillant. L'autorité organique prend la décision.

Dans tous les cas, la décision doit être prise avec la plus grande bienveillance et après une information de
l'ICT intéressé.

1.3.3. Rémunérations : Augmentations générales ou personnalisées.

La mise pour emploi n'a pas d'influence sur les augmentations généralisées, que l'intéressé perçoit de droit.
Les augmentations personnalisées, dont bénéficient les ICT mis pour emploi, sont attribuées sur le seul
fondement de leur manière de servir. Le service d'emploi transmet ses propositions au service organique, qui
les fusionne avec les siennes avant transmission à la direction des ressources humaines (DRH).

1.3.4. Récompenses.

L'autorité opérationnelle adresse à l'autorité organique ses propositions de récompenses selon les modalités et
le calendrier propres à chaque type de décoration (ordres nationaux, décorations ministérielles…).

1.3.5. Discipline.

Le pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité détentrice du pouvoir de recrutement, en l'occurrence, le
directeur des ressources humaines.

En cas de faute d'un ICT mis pour emploi, l'autorité opérationnelle saisit sans délai l'autorité organique d'une
demande de sanction accompagnée d'un rapport circonstancié, en mettant en copie la DRH .

L'autorité organique instruit la demande sans délai dans le respect des règles applicables à chaque ICT. Dans
le cadre de la procédure disciplinaire, elle informe l'autorité opérationnelle de toutes les mesures prises à
l'encontre de l'agent à qui elle les notifie.

1.3.6. Fin de la mise pour emploi.

La mise pour emploi peut prendre fin à la demande de l'autorité organique, de l'autorité opérationnelle ou de
l'intéressé et après concertation préalable entre les deux premières.



L'ICT est avisé avec un préavis d'au moins deux mois de l'interruption de la mise pour emploi après une
information préalable de l'intéressé.

Lorsqu'elle intervient à la demande de l'intéressé, la demande d'interruption de la mise pour emploi doit
s'accompagner obligatoirement d'une justification, telle une demande de mutation.

Dans tous les autres cas d'interruption de la mise pour emploi, l'ICT reprend ses fonctions prioritairement,
dans la mesure des vacances d'emplois, dans un établissement relevant de l'autorité organique implanté dans le
même bassin d'emploi que celui de l'établissement ou du service dans lequel il était mis pour emploi.

    1.4. Les modalités particulières de gestion des ingénieurs, cadres technico-commerciaux et des
techniciens.

1.4.1. Congé parental et congés pour convenances personnelles.

Les demandes des ICT mis pour emploi sont adressées à l'autorité organique sous couvert de l'autorité
opérationnelle qui les transmet avec avis.

La décision prise par l'autorité organique dans le cadre des délégations de pouvoirs en la matière est notifiée
au bénéficiaire sous couvert de l'autorité opérationnelle.

1.4.2. Entretien annuel.

Les ICT mis pour emploi sont reçus chaque année par leur supérieur hiérarchique, de l'organisme d'accueil, en
entretien individuel selon la même procédure que les ICT relevant de leur autorité organique qui reste le
notateur juridique. C'est ce supérieur hiérarchique qui fixe les objectifs alloués dans le cadre de la fiche
intercalaire.

L'autorité opérationnelle agit comme notateur fonctionnel. Elle établit pour chacun d'eux un rapport sur la
manière de servir et une proposition d'augmentation chiffrée qu'elle transmet à l'autorité organique dans les
délais fixés.

Les ICT mis pour emploi dans une entité opérationnelle ont une évolution de carrière équivalente à celle de
leurs collègues de l'autorité organique. Ils peuvent changer de position et de coefficient dans les mêmes
conditions que les ICT relevant de l'autorité organique. En fonction des mérites, les ICT mis pour emploi
peuvent se voir attribuer annuellement des augmentations personnalisées dans les conditions prévues par l'
instruction 380014 /DEF/DGA/DPAG/SPC/2 du 05 janvier 1989 modifié (BOC, p. 3510) relative au
recrutement, au régime de rémunération et à la gestion des ICT/DGA.

1.4.3. Période d'essai.

En ce domaine, la mise pour emploi n'entraîne aucune dérogation aux règles normales de gestion des ICT, qui
s'appliquent de plein droit.

1.4.4. Renouvellement des contrats des ingénieurs, cadres technico-commerciaux et des techniciens.

La décision de renouveler ou non les contrats des ICT mis pour emploi, recrutés pour une durée déterminée,
est prise par la direction des ressources humaines (DRH) sur proposition de l'autorité opérationnelle qui la
transmet à l'autorité organique. Ces propositions sont impérativement adressées à la DRH dans des délais
suffisants pour permettre le recueil du visa du contrôleur financier et la signature des avenants par les
intéressés dans le respect des délais prévus par le décret 86-83 du 17 janvier 1986 modifié (BOC, p. 410).

2. LES MODALITÉS RELATIVES À LA PRÉVENTION.

Dans ce domaine, le traitement des dossiers doit impérativement être effectué de façon à respecter les délais
réglementaires afin de préserver les droits des intéressés. Il convient donc de s'assurer de la coordination entre



les responsables des autorités opérationnelle et organique en matière de prévention, d'hygiène, de sécurité et
d'accidents du travail.

    2.1. Obligations en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail.

Les obligations en matière d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail sont exercées conformément à la
réglementation en vigueur pour les ICT mis pour emploi auprès de l'autorité opérationnelle. Elles relèvent au
premier niveau de l'autorité opérationnelle, l'autorité organique conservant toutes ses prérogatives et ses
obligations au sens du décret 85-755 du 19 juillet 1985 (BOC, p. 4150) modifié ; les modalités d'application
sont précisées dans des instructions conjointes établies avec les différentes autorités organiques.

Ces instructions, soumises à l'accord préalable de la direction de la fonction militaire et du personnel civil -
sous-direction de la prévision, des études et de la réglementation du personnel civil (DFP/PER/5) sont
transmises par celle-ci au visa du contrôle général des armées inspection du travail dans les armées
(CGA/ITA). Elles préciseront notamment les points suivants :

2.1.1. Organisation générale de la prévention au profit des ingénieurs, cadres technico-commerciaux et
des techniciens mis pour emploi.

L'autorité opérationnelle met en œuvre les mesures de prévention et analyse les risques du poste de travail,
notamment les risques particuliers. Elle délivre les formations particulières nécessaires à l'agent dans
l'exercice de son emploi, veille à la mise en œuvre des protections collectives et fournit les équipements de
protection individuelle.

2.1.2. Suivi médical des ingénieurs, cadres technico-commerciaux et des techniciens.

L'autorité organique fait assurer le suivi médical et la gestion du dossier médical individuel en liaison avec la
médecine de prévention et l'autorité opérationnelle notamment en ce qui concerne la surveillance médicale
spéciale. Elles prennent ensemble toutes les dispositions pratiques propres à permettre à l'autorité
opérationnelle d'assurer le suivi médical des ICT mis pour emploi.

2.1.3. Conditions de délivrance des habilitations et autorisations.

L'autorité opérationnelle définit les habilitations particulières que doit détenir l'ICT mis pour emploi pour tenir
son poste. Les modalités d'obtention de ces habilitations sont définies en liaison avec l'autorité organique.
L'autorité opérationnelle est l'autorité signataire des habilitations qui sont contresignées par l'autorité
organique.

2.1.4. Exposition aux nuisances.

En matière de travaux pénibles, insalubres, dangereux et salissants, l'autorité opérationnelle élabore et valide
les relevés d'exposition aux nuisances attachées au poste de travail et les transmet à l'autorité organique.

    2.2. Conduite à tenir en matière d'accident du travail et de maladie professionnelle.

En cas d'accident du travail, l'autorité opérationnelle met en œuvre si nécessaire la procédure EVENGRAVE,
pilote l'enquête relative à l'accident et élabore la déclaration de l'accident qu'elle adresse à l'autorité organique
qui constitue le dossier de demande de réparation avant envoi au service des pensions des armées (SPA).

L'autorité opérationnelle prend en liaison avec l'autorité organique toutes les dispositions pour faciliter la prise
en charge des soins médicaux éventuels consécutifs à l'accident. En cas de maladie professionnelle, l'autorité
organique élabore le dossier de l'agent pour envoi au SPA dans les mêmes conditions.

Pour le suivi des statistiques relatives aux accidents du travail, ceux subis par des agents mis pour emploi sont
comptabilisés au titre du service relevant de l'autorité opérationnelle.



L'intervention des deux autorités ne doit pas faire perdre de vue la nécessité impérative de respecter les
différents délais prévus par l' instruction 98/01 /DEF/DFP/SPA/SDC du 30 novembre 1998 (BOC, 1999,
p. 1258) modifiée pour la transmission au SPA des déclarations d'accident et de maladie professionnelle.

3. LES INSTANCES DE CONCERTATION ET D'INFORMATION.

    3.1. Les instances communes.

3.1.1. Comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Comme les autres agents, les ICT mis pour emploi relèvent du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions
de travail (CHSCT) auquel est rattachée l'autorité opérationnelle.

A ce titre, ils participent à l'élection des représentants du personnel siégeant à cette instance. Toutefois, pour
permettre le cas échéant de mesurer la représentativité syndicale au sein de l'autorité organique, il convient de
prévoir, lorsque le nombre des électeurs inscrits est au moins égal à 5, des urnes distinctes par collège et
bureau de vote pour les ICT mis pour emploi.

Les votes de ces derniers seront ajoutés à ceux exprimés par les ICT de leur autorité organique lors des
élections aux CHS-CT de cette dernière, pour déterminer la représentativité des organisations syndicales
appelées à désigner les représentants du personnel siégeant en CPS - ICT.

3.1.2. Commissions d'information et de concertation du personnel civil.

Une commission d'information et de concertation du personnel civil (CICPC) peut être créée sur l'initiative de
l'autorité supérieure dont relève l'autorité opérationnelle.

Dans cette hypothèse, la représentativité du personnel doit être calculée sur la base des résultats des élections
aux CHSCT, en comptabilisant et en additionnant les suffrages exprimés de tous les sites relevant de l'autorité
opérationnelle.

Dans le cas où, sur un site donné, les services de l'autorité opérationnelle constituent un sous-ensemble d'un
CHSCT de site regroupant d'autres organismes, des urnes séparées devront être mises en place afin de pouvoir
comptabiliser les suffrages des électeurs des services de l'autorité opérationnelle parmi l'ensemble, dans le
respect des dispositions visant à garantir le secret du vote rappelées au deuxième alinéa du point 311
ci-dessus.

3.1.3. Commissions d'information économique et sociale.

A condition que l'implantation locale des services de l'autorité opérationnelle comporte un nombre minimal de
100 personnels civils, une commission d'informations économique et sociale (CIES) peut être créée sur
l'initiative de l'autorité supérieure dont elle relève.

La prise en compte des suffrages pour le calcul de la représentativité se fait dans les mêmes conditions que
pour la CICPC.

3.1.4. Commissions paritaires locales de formation professionnelle et continue.

Comme les autres agents, les ICT mis pour emploi sont rattachés à la commission paritaire locale de
formation professionnelle et continue (CPLFPC) relevant de l'autorité qui est responsable de l'organisation de
leur formation.

    3.2. La commission paritaire spécifique des ingénieurs, cadres technico-commerciaux et des cadres de
la délégation générale pour l'armement.



La mise pour emploi des ICT n'a pas d'incidence sur l'instance compétente pour traiter des questions
individuelles tant en matière d'administration que de discipline. Il s'agit de la commission paritaire spécifique
compétente à l'égard des ICT crée par l' arrêté du 16 mars 1990 (BOC, p. 1285). Cette commission donne son
avis sur la politique globale applicable aux ICT en matière notamment d'emploi, de recrutement, de formation,
d'augmentations personnalisées, de changements de position et de mobilité. Les représentants titulaires et
suppléants des ICT sont élus à la représentation proportionnelle à raison de cinq sièges pour les ingénieurs et
cadres technico-commerciaux (1er collège) et de deux sièges pour les techniciens (2e collège). La mise pour
emploi n'a pas d'incidence sur la qualité d'électeur ou l'éligibilité.

4. LE DROIT SYNDICAL.

Les ICT mis pour emploi peuvent exercer des responsabilités syndicales au sein des syndicats constitués dans
les services de l'autorité opérationnelle. Lorsqu'ils bénéficient de dispenses de service ou d'autorisations
spéciales d'absence pour assister aux réunions définies au chapitre IX de l' instruction 38990 du 25 novembre
1992 (BOC, 1993, p. 1476), celles-ci leur sont accordées par l'autorité opérationnelle et imputées sur les
dotations mises en place par les fédérations au profit des syndicats de l'autorité opérationnelle.

Toutefois, l'octroi d'une dispense à temps complet pour exercer un mandat d'interlocuteur d'une autorité
territoriale ou du ministre met fin à la mise pour emploi. La dispense est alors imputée sur le contingent mis
en place au profit de l'autorité organique.

Les autorisations d'absence prévues au chapitre X (contingent de 10 ou 20 jours) et XI (réunions d'organismes
institutionnels ou organisées sur l'initiative de l'administration) de l'instruction précitée, ainsi que les congés
pour formation syndicale sont accordés par l'autorité opérationnelle.

En ce qui concerne les réunions d'information définies au chapitre VIII de l'instruction précitée, les ICT mis
pour emploi peuvent assister aux réunions organisées au sein des services de l'autorité opérationnelle et
organique dans la limite de 12 heures par an.

Les frais de déplacement des ICT mis pour emploi, convoqués ou reçus en audience en qualité de
représentants syndicaux par une autorité administrative, sont pris en charge par l'autorité opérationnelle.

Les frais de déplacement engagés par les ICT mis pour emploi, appelés à siéger au titre des commissions
spécifiques paritaires ou des conseils de discipline de leur autorité organique sont à la charge de cette dernière.

Lorsqu'un ICT mis pour emploi est convoqué pour participer aux travaux de toute instance en qualité de
membre titulaire ou suppléant ou en qualité d'expert, la prise en charge par l'administration des frais de
déplacement est autorisée.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur général, directeur des ressources humaines,

Louis-Alain ROCHE.


